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DEPARTEMENT  DU  HAUT  RHIN  
ECHANGE  DE  DONNEES  ROUTIERES  AVEC  LE  SDIS 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

 

Résumé : Le présent rapport a pour objet d'approuver une convention de partenariat pour 
l'échange de données routières avec le Service Départemental d'Incendie et de 
Secours (SDIS) . 

 

Afin d'optimiser ses outils d'aide à la décision, le Département du Haut-Rhin s'est doté en 
2007 d'un Système d'Information Géographique (SIG) intégrant sous forme numérique les 
données géographiques et statistiques utiles à nos domaines de compétences. 
 
Ultérieurement, en 2011, la Direction des Routes et des Transports (DRT) s'est équipée d'un 
Système d’Information Routier (SIR) rassemblant les données relatives à l’entretien, 
l’exploitation et à la gestion du domaine routier départemental. Ce dispositif recueille 
également les informations relatives à la sécurité routière. 
 
Par ailleurs, dans le cadre du renouvellement de son système d'alerte, le SDIS du Haut Rhin 
a également mis en place un SIG en 2007, ceci en collaboration avec notre collectivité. Cet 
outil représente pour le SDIS un outil puissant de gestion et de guidage des secours vers un 
lieu d’intervention. 
 
Pour mutualiser les données et pour améliorer la qualité et la précision de leurs missions 
réciproques, le SDIS et le Département ont choisi d’organiser leurs SIG autour d’un 
référentiel routier partagé.  
 
Ce référentiel routier représentera toutes les routes à l’échelle du Haut-Rhin (voiries 
nationales, départementales, communales, et itinéraires cyclables). 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’échange et d’utilisation de ce 
référentiel routier partagé. 
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Je vous propose, en conséquence, de bien vouloir : 

 approuver la convention, annexée au rapport, relative à l'échange de données 
routières avec le Service Départemental d’Incendie et de Secours sur le territoire du 
Haut-Rhin ; 

 m'autoriser à signer cette convention avec le SDIS du Haut Rhin. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 
















